
Depuis 2006, le Groupe AFD, par l’intermédiaire d’Expertise France et de Proparco, 
collabore avec l’Ukraine pour réformer la justice, renforcer la gouvernance et 

développer le secteur privé.

Face à l’invasion à grande échelle de la Russie, le Groupe s’est pleinement mobilisé en 
2022 pour répondre aux besoins les plus urgents. En 2024, l’AFD a ouvert un bureau 

à Kyiv. 

Le Groupe AFD s’engage à rester un partenaire durable, en soutenant la résilience de 
l’Ukraine et son chemin vers l’intégration européenne.
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l’Ukraine
Le Groupe AFD et

74
collaborateurs du 

Groupe AFD présents 
en Ukraine

18
projets de coopération technique 
en cours de mise en œuvre par 

Expertise France pour plus de 61,6 M€

400 M€
de prêts mobilisables 

par l’AFD sur la période 
2024-2027

#MondeEnCommun



AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPMENT  |  UKRAINE

Favoriser la coopération 
technique dans des secteurs 
prioritaires

Le secteur privé ukrainien joue un rôle crucial dans la résilience économique du pays et sa capacité à assurer une prospérité 

durable pour sa population. Le Groupe AFD, par l'intermédiaire de sa filiale Proparco, spécialisée dans le secteur privé, vise à 

soutenir les acteurs privés ukrainiens dans leur volonté de contribuer à la résilience du pays et de développer un partenariat 

économique avec les pays européens. Pour ce faire, Proparco concentre son intervention sur quatre axes principaux :

Ukraine
NOTRE ACTION EN

1
Promouvoir la reconstruction 
et l’intégration européenne au 
niveau local

Le mandat de l’AFD soutient les villes et collectivités 

partenaires en Ukraine dans la reconstruction et le 

renforcement de leurs services publics essentiels (eau et 

assainissement, transports, santé et services urbains). Cela 

se réalise :
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Bureau AFD en Ukraine | Directrice : Axelle Nos, AFD

Bureau EF en Ukraine | Directrice : Sofiya Oliynyk, Expertise France

Direction régionale Proparco pour l’Eurasie | Directeur : Steven Gardon, Proparco (basé à Istanbul)

2, Maidan Nezalezhnosti, 01001 Kyiv

afdukraine@afd.fr

Agence Française de Développement – European Neighborhood & Enlargement                    Expertise France in Ukraine 

Expertise France, filiale du Groupe AFD, se concentre sur 

les réformes à fort impact et la coopération technique 

apportée aux partenaires et bénéficiaires ukrainiens dans 

les secteurs prioritaires

Depuis 2022, dans le contexte de l’agression militaire russe 

et de la candidature de l’Ukraine à l’Union européenne, 

Expertise France a considérablement renforcé ses activités 

dans le pays. Ainsi, en 2026, la filiale met en œuvre 17 

projets nationaux et 3 projets régionaux financés par des 

fonds français et européens pour un montant total de plus 

de 70 millions d’euros, répartis sur 7 secteurs :

santé et protection sociale ;

état de droit et justice ;

gouvernance locale et décentralisation ;

innovation et soutien au secteur privé ;

gouvernance économique et financière ;

défense et sécurité ;

développement durable.

(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

(v) 

(vi) 

(vii)

par des projets d’investissement directs auprès de 

grandes municipalités ukrainiennes ;

par un financement intermédiaire accordé aux 

banques publiques ukrainiennes pour atteindre les 

villes de taille moyenne et petite ;

en soutenant les entreprises publiques aux niveaux 

central et municipal.

L’AFD soutient également les partenariats entre les villes de 

France continentale et d'Ukraine ainsi qu’entre les régions.

Enfin, l’AFD soutient les organisations de la société civile 

pour le bénéfice des communautés les plus vulnérables, 

renforçant ainsi la cohésion sociale et contribuant à la 

transparence et à la responsabilité de l’action publique. 

En Ukraine, l’AFD a alloué plus de 2,5 M€ de subventions 

aux ONG.

(i) 

       

(ii) 

l'accompagnement des institutions financières ukrainiennes dans le développement de leurs portefeuilles de PME ;

le soutien aux entreprises du secteur agroalimentaire et énergétique ;

l'appui aux activités de financement du commerce pour favoriser les activités d'importation et d'exportation ;

le soutien à des fonds d'investissement apportant le capital indispensable à la reprise de l'activité des entreprises, ou à 

l'essor de nouvelles entreprises performantes.
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3 Participer à la résilience du secteur privé


